
158

" Confiance» and « Linnet "andlo see our Gun-boats seek^
" mg their safety inflight:'

Comme nou:^ venons de le faire romarqnnr, le gén6ral en
chef, écrivait do son quartior-génûral le jour même de la ba-
taille

;
il ne pouvait donc connaître les détails du combat •

mai», plus tard, ayant été mis au lait des circonstances les
plus minutieuse, le général Prévost n'hésita plus à rendre
justice à qui justice était si légitimement due, et il lança
l'ordre général que voici :

^

Adjutanf-generaPs Office,

Montréal 1 Dec. ISll.

Ge-vehal Order,

"TlieseasonoftLeyear no longer requiringthe rétention
ofthedetachmentofthe 3d Battalion embodled Militia
serving in the gun-boats, it is ordered to rejoin tho Head
Qnurlers of ihe Corps. His Excellcncy the Governor in
Chief and Commander of ihe Forces, considers it an act of

« justice to Capt. Duly and the oiiiciers and men under his
' 3omraand, to express the high sensé he entertains of the
« laudable zeal which induced ihem, voluntarJly to ombrace
" so ardous a brandi of ihe service and lo persévère with for-
« titude and steadincss in fhc discharge ofits various duties
« m the performance of which the detachment liad one ser-
« gcant and eight soJdiers killed and one lieutenant and two
." soldiers wounded in action wiih the enemy. „

(Signed,) Ed. Baynes, Ad.-Gen. N. A.

Il est, ce nous semble, bien évident que cet ordre général
ne pouvait être destiné à complimenter un détachement de
milice, " ne parlant quefrançais,'' si ce détachement avait,
comme nous l'assure l'historien .lames, pris la fuite dès le
commencement du combat

; d'ailleurs il est clair que lors-
que l'on fuit sans combattre, l'on ne se fait pas tuer : cela
n'a pas besoin de [commentaire pour se comprendre. La


